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INTRODUCTION 
 

La visite de la deuxième semaine du nouveau-né, auparavant recommandée (1), est devenue 

obligatoire depuis l’arrêté du 26 février 2019 (2)(3). La nouvelle version du carnet de santé 

de 2018 (4) a intégré une page dédiée à cette visite de la deuxième semaine (Annexe 1). 

De sa naissance jusqu'à l'âge de 16 ans, un enfant doit passer 20 examens médicaux (article 

R. 2132-1 du code de la santé publique – Annexe 2). La visite de la deuxième semaine est 

souvent, en tant que médecin généraliste, notre premier contact avec le nouveau-né après sa 

sortie de la maternité. Il est nécessaire de renforcer son suivi médical au cours du premier 

mois de vie, en coordination avec les sages-femmes, les puéricultrices et les pédiatres. 

 

L’examen médical du nouveau-né est primordial. Cet examen de la deuxième semaine a 

plusieurs objectifs : 

- dépister des malformations (cardiopathies, atrésie des voies biliaires) ; 

- repérer l’apparition d’éventuelles infections périnatales ou un ictère persistant ; 

- surveiller la prise pondérale et l’alimentation ; 

- accompagner le lien entre la mère et l’enfant, essentiel pour le développement du 

nourrisson. Appréhender d’éventuelles difficultés que peuvent présenter les parents 

au retour au domicile ; 

- avoir un rôle de prévention et de conseil (position de couchage adaptée, allaitement). 

 

L’utilisation du carnet de santé par les professionnels de santé est au centre du suivi de 

l’enfant. Son histoire remonte à 1869, lorsqu’un médecin montpelliérain publie un guide 

adressé aux mamans pour qu’elles puissent surveiller la santé de leur enfant (5). C’est la 

ville de Bordeaux, en 1929, qui est la première à promouvoir l’utilisation des carnets de 

santé. Ces derniers sont remis par le médecin à l’enfant, avant l’entrée à l’école (6). 

Le premier carnet de santé officiel a vu le jour en 1939. 

Au lendemain de la guerre, en 1945, il fut généralisé et rendu obligatoire, avec la création 

de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) dont la mission est d’assurer la protection 

sanitaire de la mère et de l’enfant. 

Pour favoriser le dépistage des troubles du développement, le carnet de santé a été enrichi et 

remanié. En 2006, il s’agrémente ainsi de repères d’acquisition et de tests simples pour le 

repérage des troubles des apprentissages et du langage. 
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La refonte du carnet de santé de 2018 (7) a permis d’enrichir les messages de prévention, 

d’introduire de nouvelles courbes de croissance et les dernières recommandations 

vaccinales. 

Les examens médicaux de l’enfant sont renseignés dans le carnet de santé (article L2132-1 

du code de la santé publique – Annexe 3). 

 

Au cours de mon internat, j’ai développé un grand intérêt pour le suivi des enfants. Nous 

devons mettre en place, en tant que professionnel de santé, tout le nécessaire pour dépister, 

accompagner et pallier les difficultés de santé que pourraient rencontrer certains enfants, le 

plus précocement possible. 

Je n’ai pas trouvé de conduite à tenir ou de recommandations spécifiques à la visite de la 

deuxième semaine du nouveau-né. Quand je réalise ces examens médicaux, je me dis qu’il 

serait pertinent d’avoir un support plus adapté pour nous guider pendant cette visite. 

La page du carnet de santé dédiée à la visite de la deuxième semaine du nouveau-né doit être 

améliorée. J’ai souhaité réaliser cette étude pour savoir comment les professionnels de santé 

se servent de cet outil de suivi de l’enfant. 

 

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle version du carnet de santé en 2018, il n’y a eu 

aucune publication d’étude rétrospective sur la manière dont les médecins réalisent cette 

visite de la deuxième semaine du nouveau-né, ni sur les difficultés qu’ils pourraient 

rencontrer à cette occasion. Il me paraît utile de voir si cette page dédiée du carnet de santé 

est adaptée et quels seraient les éléments d’aide ou d’amélioration à apporter aux 

professionnels de santé. 

 

La présente étude a pour objectif principal de faire l’état des lieux du remplissage par les 

professionnels de santé de la page 11 du carnet de santé dédiée à la visite de la deuxième 

semaine du nouveau-né. 

 

Ma question de recherche est : sur les 26 items du carnet de santé de la visite de la deuxième 

semaine du nouveau-né, combien sont remplis par les professionnels de santé ? 

 

Les objectifs secondaires de mon travail de recherche sont de mettre en évidence les 

difficultés que les professionnels de santé peuvent rencontrer pour réaliser cette visite de la 

deuxième semaine du nouveau-né et de proposer des pistes pour optimiser les outils à leur 

disposition (carnet de santé, site Pédiadoc.fr (8)). 
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MATÉRIEL ET MÉTHODES 
 

Il s’agissait d’une étude observationnelle descriptive, quantitative rétrospective, 

multicentrique, évaluant la pertinence de l’utilisation de la page 11 de l’outil « carnet de 

santé » (Annexe  1) par les professionnels de santé, pour réaliser la visite de la deuxième 

semaine du nouveau-né. 

 

A. Population étudiée 

 
La population étudiée était les professionnels de santé ayant réalisé la visite de la deuxième 

semaine du nouveau-né. 

Les critères d’inclusion de l’étude étaient les professionnels de santé habilités à réaliser la 

visite de la deuxième semaine du nouveau-né. 

Les critères d’exclusion étaient les médecins remplaçants et les internes en Médecine 

Générale ou en Pédiatrie. 

En Aveyron on dénombrait, en 2022, 235 médecins généralistes installés, 16 pédiatres 

(libéraux ou hospitaliers), 9 médecins de PMI, 38 sages-femmes libérales et 30 infirmières 

puéricultrices de PMI (9)(10)(11)(12)(13). 

 

Figure 1 : Professionnels de santé en Aveyron habilités à réaliser la visite de la deuxième 

semaine du nouveau-né 
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76%
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B. Recueil des données 
 

Il s’agissait de recueillir les copies anonymes de la page 11 des carnets de santé des nouveau-

nés ayant consulté les professionnels de santé à la deuxième semaine de vie. 

 

Le recueil des données a été réalisé au moyen de questionnaires auto-administrés format 

papier, remplis par les parents de l’enfant (Annexe 4), ainsi que par la transmission 

numérique ou papier des copies de la page 11 du carnet de santé, remplies par les 

professionnels de santés étudiés. 

Les données ont été transmises par mail, par message ou par voie postale. 

Sur les questionnaires figuraient l’année de naissance de l’enfant et son genre ainsi que le 

nom et/ou la qualification du professionnel de santé ayant réalisé la visite de la deuxième 

semaine du nouveau-né et sa structure d’exercice (cabinet ou maison de santé 

pluriprofessionnelle, PMI, hôpital). 

Le recueil des données s’est déroulé sur une période de 5 mois entre le 1er mai 2022 et le 

30 septembre 2022. 

L’enquête concernait tous les enfants nés à partir du 26 février 2019, date du nouveau 

décret (2), donc potentiellement âgés de 15 jours à 3 ans ½ dans la période de recueil des 

données. 

La totalité des enfants inclus dans l’enquête étaient suivis en Aveyron. 

 

C. Éthique 

Ce travail a été réalisé dans le respect de la norme MR-004 de la CNIL concernant les 

données à caractère personnel collectées à des fins d’études, d’évaluations ou de recherches. 

L’avis favorable du comité d’éthique du Département Universitaire de Médecine Générale 

de Toulouse a été reçu le 18/03/2022 (Annexe 5). 

 

Une information écrite claire a été donnée à chaque parent avant le remplissage du 

questionnaire. 

 

Les données recueillies à partir des carnets de santé et des questionnaires ont été incluses 

dans l’étude de manière anonyme. 

Le chercheur principal ne déclare avoir aucun lien d’intérêt en rapport avec cette étude. 
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D.  Méthode statistique  
 

La méthode d’analyse statistique utilisée a porté sur des variables qualitatives recueillies au 

moyen d’un tableur via le logiciel Microsoft Excel® (version Microsoft® 365 Apps for 

enterprise). 

Les résultats ont été analysés pour tous les professionnels, quelle que soit leur discipline. 

Ensuite, les résultats ont été analysés et comparés en sous-groupes. Six sous-groupes ont été 

définis : 

- les médecins généralistes Maîtres de Stage Universitaire (MSU) et les médecins 

généralistes non MSU ; 

- les médecins généralistes et les médecins pédiatres ; 

- les médecins généralistes et les médecins exerçant en PMI ; 

- les médecins généralistes exerçant en milieu rural et les médecins généralistes 

exerçant en milieu urbain ; 

- les professionnels de santé en fonction de leur genre ; 

- les médecins généralistes exerçant dans des Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 

(MSP) vs médecins généralistes exerçant hors MSP. 

 

Les variables qualitatives ont été exprimées en pourcentage et analysées grâce au test du 

Chi 2. Le seuil alpha de significativité retenu est de 0,05. 
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RÉSULTATS 
(Annexe 6) 
 

A. Caractéristiques de la population 
 

Le recueil a été réalisé auprès de 55 professionnels de santé en Aveyron, dont 37 médecins 

généralistes installés, 7 sages-femmes, 5 médecins de PMI, 4 pédiatres et 2 infirmières 

puéricultrices de PMI. Cette étude a été menée dans les principaux lieux de consultation des 

nouveau-nés. 

99 questionnaires et copies de la page 11 du carnet de santé ont été recueillis, concernant au 

total 42 filles, 34 garçons et 23 genres non renseignés. 4 copies de la page 11 du carnet de 

santé remplies par un médecin généraliste remplaçant ont été exclues de l’étude. 

Sur les 95 questionnaires et copies de la page 11 retenus pour l’étude, 59 recueils étaient 

issus de consultations par un médecin généraliste, 12 recueils par un pédiatre, 8 recueils par 

une sage-femme, 13 recueils par un médecin de PMI, 3 recueils de consultation par une 

infirmière puéricultrice de PMI. 

Figure 2 : Répartition des 95 recueils auprès des 55 professionnels de santé de l’étude 

 

62,11% des recueils 
réalisés par 37 

Médecins 
généralistes installés

13,68% des recueils  
réalisés par 5 
Médecins PMI

12,63% des 
recueils réalisés 
par 4 Pédiatres

8,42% des recueils réalisés 
par 8 Sages Femmes

3,16% des recueils  réalisés par 
2 Infirmières puéricultrices
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Figure 3 : Caractéristiques des médecins généralistes installés en Aveyron ayant participé à 
l’étude 
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B. Caractéristiques du remplissage des items de la page du carnet de 
santé dédiée à la visite de la deuxième semaine du nouveau-né 

 

1. Tous professionnels de santé confondus 
Figure 4 : Taux de réponse générale par item tous professionnels de santé confondus 
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79%
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Item 1 : Poids

Item 2 : Taille

Item 3 : PC

Item 4 : Alimentation

Item 5 : Couchage

Item 6 : FC au repos

Item 7 : FR au repos

Item 8 : Souffle cardiaque

Item 9 : Hépatomégalie

Item 10 : Splénomégalie

Item 11 : Hernie inguinale

Item 12 : Ictère

Item 13 : Organes génitaux

Item 14 : Réaction aux stimuli sonores

Item 15 : Fémorales perçues

Item 16 :Vigilance normale

Item 17 : Tonus axial normal

Item 18 : Tonus des membres normal

Item 19 : Mobilité normale

Item 20 : Fosses lombaires libres

Item 21 : Hanche droite normale

Item 22 : Hanche gauche normale

Item 23 : Pied droit normal

Item 24 : Pied gauche normal

Item 25 : Autres anomalies

Item 26 : Echelle colorimétrique des selles

Fiche non remplie

L’item « Position de couchage adaptée » a été simplifié par la dénomination « Couchage ». 
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2. Médecins généralistes maîtres de stage universitaire (MSU) vs 
médecins généralistes non MSU 

 

Figure 5 : Taux de réponse générale par item entre médecins généralistes MSU et non MSU 
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3. Médecins généralistes vs médecins pédiatres 
 

Figure 6 : Taux de réponse générale par item entre médecins généralistes et pédiatres 
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4. Médecins généralistes vs médecins de PMI 
 
Figure 7 : Taux de réponse générale par item entre médecins généralistes et médecins de PMI  
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5. Médecins généralistes exerçant en milieu rural vs médecins 
généralistes exerçant en milieu urbain 

 
Figure 8 : Taux de réponse générale par item entre médecins généralistes exerçant en milieu 

rural et urbain  
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6. Professionnels de santé Femmes vs Hommes 

 

Figure 9 : Taux de réponse générale par item en fonction du genre (tous professionnels de 

santé confondus) 
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Figure 10 : Taux de réponse générale par item entre médecins généralistes exerçant en MSP 
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DISCUSSION 
 

A. Le remplissage des 26 items de la page 11 du carnet de santé par les 

professionnels de santé 

 
Sur les 26 items de la page du carnet de santé dédiée à la visite de la deuxième semaine du 

nouveau-né, 21 items sont renseignés dans la majorité des consultations par les 

professionnels, quelle que soit leur discipline. 

Ces résultats montrent que les professionnels de santé s’appuient majoritairement sur la page 

dédiée du carnet du santé pour réaliser cette visite de la deuxième semaine du nouveau-né. 

 

La visite de la deuxième semaine du nouveau-né permet de faire une « photographie » 

initiale de l’enfant. En ce sens elle est importante et nécessite que l’on s’appuie sur un outil 

performant. Ce contact médical est d’autant plus important que les durées d’hospitalisation 

après accouchement sont courtes (14). La durée de séjour standard après un accouchement 

dure de 72 à 120 heures suivant le type d’accouchement. 

 

Les mensurations (poids, taille, PC) ainsi que l’examen des hanches sont les items les mieux 

renseignés, quels que soient les professionnels de santé. 

 

La page 11 du carnet de santé n’est parfois pas complétée entièrement par les professionnels 

de santé. Les items les moins renseignés comme la fréquence cardiaque, la fréquence 

respiratoire au repos, l’item « Autres anomalies », la position de couchage ne semblent pas 

être pratiques à recueillir pour cette visite de la deuxième semaine du nouveau-né. 

 

La page 11 du carnet de santé manque de précision pour certains items et ne discerne pas des 

notions importantes à rechercher chez le nouveau-né après le retour de la maternité. 

 

Parmi les items les moins renseignés, on retrouve en premier lieu la fréquence cardiaque et 

la fréquence respiratoire au repos. Ces constantes sont souvent difficiles à mesurer chez un 

nouveau-né. Elles doivent être recueillies en dehors des pleurs de l’enfant. La mesure de ces 

paramètres prend également du temps en consultation. Ces contraintes peuvent expliquer ce 

faible taux de remplissage pour ces deux items. La mesure de la fréquence respiratoire et de 

la fréquence cardiaque doit interpeller le professionnel de santé dans sa recherche de 

malformation ou de trouble du rythme cardiaque. Il serait judicieux d’avoir des items plus 
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ciblés et plus faciles à mesurer (par exemple : TRC < 3 secondes, respiration nasale, absence 

de bruit respiratoire, absence de sueur, absence de dyspnée ou absence de cyanose). 

 

L’item concernant la position de couchage est également moins renseigné. La page 16 

(annexe 9) du carnet de santé contient des informations au sujet du sommeil du bébé 

destinées aux parents. Ils ont souvent de nombreuses interrogations au sujet du sommeil de 

leur enfant et c’est l’occasion de leur demander dans quelles conditions de sécurité et de 

qualité s’endort leur bébé. 

 

La moitié des professionnels de santé ne remplissent pas l’item « Autres anomalies ». 

S’agit-il pour le professionnel de santé d’un manque de temps ou de l’absence de nécessité 

de rajouter des informations ? 

 

Les visites de la deuxième semaine du nouveau-né réalisées par les 4 médecins pédiatres de 

l’échantillon observé sont moins retranscrites sur la page dédiée du carnet de santé. Il est 

possible que ces pédiatres aient gardé l’habitude, comme sur les anciennes versions des 

carnets de santé, de renseigner leur examen clinique aux pages n°20-21 « Examen entre la 

deuxième semaine et deux mois » (annexe 10). Mais le recueil des informations sur ces pages 

peut être moins détaillé que les informations demandées sur la page 11 du carnet de santé. 

 

Il existe une différence entre les médecins recevant des étudiants et ceux qui n’en reçoivent 

pas, notamment pour l’examen des organes génitaux, le remplissage de l’échelle 

colorimétrique des selles, l’examen orthopédique et la position de couchage. Les médecins 

MSU semblent remplir plus souvent cette page du carnet de santé que leurs confrères non 

MSU. Cette différence peut-elle s’expliquer par le caractère nouveau de cette consultation 

et l’apport que peuvent avoir les internes dans l’application des nouvelles 

recommandations ? Cela peut-il également s’expliquer par le fait que les médecins MSU 

sont plus sensibilisés aux messages de prévention, via les internes qu’ils encadrent ? 

 

Le recueil des visites de la deuxième semaine du nouveau-né réalisées par les 5 médecins de 

PMI de l’échantillon observé, semble être plus complet que leurs homologues généralistes. 

L’item « Autres anomalies » est renseigné dans la majorité des consultations faites en PMI 

par rapport à leurs confrères généralistes libéraux. 

Les médecins de PMI inclus dans l’étude sont des médecins généralistes de formation. Cette 

différence peut être expliquée par le fait que les médecins de PMI ont une compétence dans 
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le suivi de l’enfant de 0 à 6 ans. Ils ont également des créneaux de consultation souvent plus 

longs que les médecins généralistes libéraux. Cela leur permet d’avoir plus de temps pour 

réaliser cette visite et renseigner les informations dans le carnet de santé. 

Ils sont accompagnés d’une infirmière puéricultrice lors des consultations. Elle joue un rôle 

de conseil et de prévention auprès des parents, notamment au sujet de l’alimentation et de 

l’environnement de l’enfant. 

 

On observe une différence dans le remplissage de la page 11 du carnet de santé en fonction 

du genre. Les professionnelles de santé remplissent mieux les items de la page 11 du carnet 

de santé, que ce soit pour les items de l’examen clinique de l’enfant mais aussi pour les items 

concernant la prévention (position de couchage, alimentation). Cela pourrait-il s’expliquer 

par l’attachement particulier des professionnelles en tant que femmes à la santé de l’enfant ? 

 

Il n’y a pas de différence observée à propos des pratiques des médecins généralistes en 

fonction du territoire d’exercice (rural ou urbain). 

 

On observe une différence entre les médecins généralistes installés en MSP et leurs 

homologues travaillant hors MSP. La plupart des items sont mieux renseignés par les 

médecins travaillant en MSP. Sont-ils plus sensibilisés à cette visite de la deuxième semaine 

du nouveau-né par le fait de travailler en équipe dans les maisons de santé (avec PMI, sages-

femmes) ? 
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B. Forces et limites de l’étude 
 

1. Les forces de l’étude 

 

Je n’ai pas trouvé d’études publiées à propos de la visite de la deuxième semaine du nouveau-

né. 

Les données de cette étude multicentrique ont pu être recueillies dans différentes structures 

assurant le suivi des enfants en Aveyron. Cela a permis un recrutement large et diversifié. 

La majorité des enfants sont suivis en médecine générale. Cette étude permet de comparer 

les modalités de la visite de la deuxième semaine du nouveau-né entre les différents 

professionnels réalisant le suivi de l’enfant. 

Les recueils auprès des médecins généralistes sont proportionnellement sous-représentés, 

contrairement aux recueils auprès des médecins pédiatres et des médecins de PMI. 

L’échantillon observé dans le cadre de ma recherche semble être tout de même représentatif 

de la population étudiée. 

Les questionnaires et le recueil des copies de la page 11 des carnets de santé ont été réalisés 

de manière anonyme. Les professionnels de santé, ainsi que les parents, avaient le choix de 

participer ou non à l’étude. 

Les professionnels de santé n’avaient pas d’intérêts personnels à mener cette étude. 

 

 

2. Les limites de l’étude 
 

 

Dans cette étude, on observe deux biais de recrutement. 

Le recueil des carnets de santé des enfants et des questionnaires était anonyme. Je n’ai pas 

pu exclure de cette étude d’éventuels doublons. Le recueil étant fait dans différentes 

structures (hôpital, cabinets de ville, etc…) certains carnets de santé ont pu être relevés 

plusieurs fois. 

En Aveyron, il y a peu de spécialistes pédiatres et de médecins de PMI sur le territoire. Cela 

induit un biais de répartition qui peut expliquer certaines différences entre professionnels 

dans les résultats obtenus. 

J’ai ainsi recueilli plus de copies de la page 11 du carnet de santé auprès des pédiatres et des 

médecins de PMI au prorata de leur nombre en Aveyron. Cela s’explique par le fait que 
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l’exercice de ces professionnels de santé est centré sur l’enfant contrairement à leurs 

homologues généralistes qui ont une patientèle plus diversifiée. 

 

Lors de mon travail de recherche, je n’ai pas pu quantifier le nombre de carnets de santé dont 

la page dédiée à la visite de la deuxième semaine du nouveau-né n’était pas remplie. Les 

professionnels de santé ou les parents m’ont transmis le questionnaire et la page du carnet 

de santé quand elle était remplie. Peu de recueils m’ont été retournés alors que la page n’était 

pas complétée. Cela peut sous-estimer le nombre de pages 11 non remplies. 

 

Je ne peux pas exclure d’éventuels biais de mémorisation de la part des parents de l’enfant 

concernant la qualité du professionnel de santé ayant réalisé la visite de la deuxième semaine 

du nouveau-né. 
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C. Une nouvelle page 11 du carnet de santé  
 

En travaillant sur cette étude, j’ai remarqué que cette page 11 du carnet de santé pourrait être 

améliorée par le choix d’items plus pertinents permettant de mieux guider le professionnel 

dans sa visite de la deuxième semaine du nouveau-né. 

 

Cette page 11 ne doit pas être surchargée mais nécessite certaines notions complémentaires. 

 

Il n’est pas demandé au professionnel de santé de renseigner la date de la visite alors que 

cette notion est renseignée sur les autres pages du carnet de santé de l’enfant. 

 

Concernant l’examen clinique, il n’y a aucun item sur la sphère ORL/OPH (recherche de 

fente palatine, examen ophtalmologique et analyse des reflets pupillaires) (15). 

 

Il n’y a pas d’item concernant la recherche de torticolis congénital (16). 

 

Au niveau du développement psychomoteur, l’item « Mobilité normale » pourrait être 

remplacé par « Mobilité des quatre membres de manière symétrique », ce qui serait plus 

précis (17)(18). 

Il n’y a pas d’item concernant l’examen cutané du nouveau-né et l’examen du cordon 

ombilical. Certains professionnels les rajoutent dans la partie « Autres anomalies ». Cela 

permet de vérifier si la chute du cordon est tardive (après 14 jours) (19).  

Cet examen du nouveau-né doit également être une évaluation de la relation mère-enfant 

(gestion des pleurs, interactions de la mère vis-à-vis de son enfant, signes d’épuisement). 

Aucun item de cette page du carnet de santé n’y réfère (20). 

 

Cette visite de la deuxième semaine du nouveau-né est la seule page du carnet de santé ne 

demandant pas le cachet et la signature du professionnel de santé ayant réalisé la 

consultation. Le médecin généraliste joue un rôle de coordonnateur et de suivi de l’enfant. 

Nous devons connaître les professionnels ayant réalisé les consultations médicales pour 

pouvoir nous concerter, si nécessaire, avec les professionnels concernés.  
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D. Un nouvel onglet dédié à la visite de la deuxième semaine du 

nouveau-né sur le site Pédiadoc.fr 
 

Le site internet Pédiadoc.fr est consulté par les médecins, notamment les médecins 

généralistes. Ils s’appuient sur cette ressource pour guider leurs visites de pédiatrie. Il n’y a 

pas encore d’onglet dédié à la visite de la deuxième semaine du nouveau-né sur le site 

internet Pédiadoc.fr. 

Un onglet consacré à la visite de la deuxième semaine du nouveau-né me serait utile dans 

ma pratique de médecin généraliste. J’ai imaginé une esquisse d’un onglet qui pourrait être 

utilisé sur le site Pédiadoc.fr. 

 

Esquisse d’un nouvel onglet dédié à la visite de la deuxième semaine du nouveau-né sur le 

site Pédiadoc.fr à partir de l’onglet existant concernant la visite du 8ème jour :  

 

Environnement bio-psycho-social 

Reprendre les éléments de l’onglet « Consultation des 8 premiers jours » du site Pédiadoc.fr, 

en ajoutant : 

• Interroger sur les conditions du retour à domicile (sortie de la maternité, 

environnement de l’enfant, couchage adapté). 

• S’intéresser à la relation parent-enfant depuis le retour au domicile : 

attachement, gestions des pleurs, épuisement… 

• Rechercher les signes de dépression du post-partum chez la mère : anxiété, 

irritabilité, labilité émotionnelle, dysphorie, troubles du sommeil, asthénie, 

plaintes somatiques (signes à repérer après la première semaine post 

accouchement). 

Examen clinique 

Reprendre les éléments adaptés à l’âge de l’onglet « Consultation des 8 premiers jours » du 

site Pédiadoc.fr, en ajoutant :  

• Examen cutané : rechercher un ictère (tardif au-delà du 14ème jour). 

• Examen cardiovasculaire : TRC < 3 secondes, absence de cyanose. 

• Examen respiratoire : respiration nasale, absence de bruit respiratoire, absence 

de sueur ou absence de dyspnée. 

Développement psychomoteur (17) 

Idem que l’onglet « Consultation des 8 premiers jours » du site Pédiadoc.fr 
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Troubles neurosensoriels (21) 

Reprendre les éléments de l’onglet « Consultation des 8 premiers jours » du site Pédiadoc.fr, 

en ajoutant : 

Un examen ophtalmologique dans le premier mois de vie est requis chez les nouveau-nés à 

risque d’amblyopie organique : 

- prématurité < 31 semaines et/ou petit poids de naissance < 1250g ; 

- craniosténoses syndromiques ; 

- infections materno-fœtales ; 

- antécédents familiaux de maladies oculaires potentiellement héréditaires et 

congénitales (cataracte congénitale, glaucome congénital, rétinoblastome, 

malformations oculaires). 

Développement staturo-pondéral 

Idem que l’onglet « Consultation des 8 premiers jours » du site Pédiadoc.fr, en surlignant 

éventuellement la phrase « Il faut s’assurer qu’il ait bien retrouvé son poids de naissance au 

15ème jour de vie maximum ». 

Prévention et dépistage 

Reprendre les éléments adaptés à l’âge de l’onglet « Consultation des 8 premiers jours » du 

site Pédiadoc.fr, en ajoutant : 

• L’examen de la deuxième semaine fait partie des 20 examens médicaux obligatoires 

de l’enfant de 0 à 6 ans : sa cotation est COD, sa tarification est de 30 euros ; cet 

examen est remboursé à 100% au risque Maladie (22). 

•  Si allaitement exclusif : vérifier la bonne supplémentation en vitamines K à la 

naissance et entre le 4ème et 7ème jour. Prévoir la supplémentation en vitamine K 

(2 mg) à 1 mois. 

Alimentation 

Reprendre les éléments adaptés à l’âge de l’onglet « Consultation des 8 premiers jours » du 

site Pédiadoc.fr, en ajoutant : 

• Poser des questions sur le déroulement des tétées/biberons (durée, quantité, 

fréquence). 

• En cas de difficultés exprimées, si l’allaitement est maternel, proposer un 

examen des seins de la mère (engorgement mammaire, crevasses, mastites, 

abcès du sein). 

• Faire la différence entre des régurgitations ou un éventuel RGO. 
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CONCLUSION  
 

Les items de la page 11 dédiée à la visite de la deuxième semaine du nouveau-né sont 

majoritairement renseignés par tous les professionnels de santé, quelle que soit leur 

discipline. 

Cette étude observe une différence dans le remplissage de ces items notamment par les 

médecins pédiatres, les professionnels de santé masculins, les médecins généralistes non 

MSU et les médecins généralistes exerçant hors MSP. 

La fréquence cardiaque, la fréquence respiratoire, l’item « Autres anomalies » et la position 

de couchage sont les items les moins renseignés. 

 

Cette page du carnet de santé est perfectible, certains items manquent de précision et 

certaines notions ne sont pas abordées. Le carnet de santé occupe une place centrale dans le 

suivi de l’enfant et cette page 11 nécessite d’être améliorée. 

 

Il serait également pertinent de développer un onglet dédié à la visite de la deuxième semaine 

du nouveau-né sur le site internet Pédiadoc.fr. Cela permettrait aux professionnels de santé 

d’avoir un outil complémentaire pour réaliser au mieux cette visite devenue obligatoire. 
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ANNEXES  
 

Annexe 1 : Page 11 du carnet de santé dédiée à la visite de la deuxième semaine du nouveau-

né 
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Annexe 2 : Visites obligatoires de l’enfant – Législation : 

 

Article R. 2132-1 du code de la santé publique (arrêté du 26 février 2019) 

 

Le suivi préventif des enfants comprend notamment vingt examens médicaux obligatoires 

au cours des dix-huit premières années répartis ainsi : 

 

• dans les huit jours qui suivent la naissance, 

• au cours de la deuxième semaine, 

• avant la fin du premier mois, 

• au cours du deuxième mois, 

• au cours du troisième mois, 

• au cours du quatrième mois, 

• au cours du cinquième mois, 

• au cours du sixième mois, 

• au cours du neuvième mois, 

• au cours du douzième mois, 

• au cours du treizième mois, 

• entre seize et dix-huit mois, 

• au cours du vingt-quatrième mois ou du vingt-cinquième mois, 

• au cours de la troisième année, 

• au cours de la quatrième année, 

• au cours de la cinquième année, 

• au cours de la sixième année, 

• entre 8 et 9 ans, 

• entre 11 et 13 ans, 

• et entre 15 et 16 ans. 
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Annexe 3 - Article L2132-1 du code de la santé publique 

 

Les examens médicaux de l’enfant sont renseignés dans son carnet de santé comme il est 

écrit dans l’article L2132-1 du code de la santé publique : 

« Lors de la déclaration de naissance, il est délivré gratuitement pour tout enfant un carnet 

de santé. Ce carnet est remis par l'officier d'état civil ; à défaut, il peut être demandé au 

service départemental de protection maternelle et infantile. 

Un arrêté ministériel détermine le modèle et le mode d'utilisation de ce carnet où sont 

mentionnés obligatoirement les résultats des examens médicaux prévus aux articles L. 2132-

2 et L. 2132-2-1 et où doivent être notées, au fur et à mesure, toutes les constatations 

importantes concernant la santé de l'enfant. 

Le carnet est établi au nom de l'enfant. Il est remis aux parents ou aux personnes titulaires 

de l'exercice de l'autorité parentale ou aux personnes ou aux services à qui l'enfant a été 

confié. Ils doivent être informés que nul ne peut en exiger la communication et que toute 

personne appelée, de par sa fonction, à prendre connaissance des renseignements qui y sont 

inscrits est soumise au secret professionnel. » 
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Annexe 4 : Questionnaire destiné aux parents de l’enfant 

 

Ques%onnaire 2ème semaine du nourrisson 
Pour tous les parents dont l’enfant est né à par2r du 26 février 2019 

Madame, Monsieur,  

En tant que médecin généraliste, j’effectue des recherches sur la consulta%on de la deuxième 
semaine du nourrisson, dans le cadre de ma thèse de médecine, dirigée par le Dr Philippe 
NEKROUF.   

Afin de faire l’état des lieux de la réalisa%on de ceKe consulta%on par les professionnels de 
santé, je vous propose un ques%onnaire simple et rapide (< 5 minutes). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir le compléter, si vous en êtes d’accord – ce 
ques%onnaire étant totalement anonyme.  

1. Quel est l’année de naissance de votre enfant ? ………………….. 

2. Quel est le sexe de votre enfant ?   
□ Garcon     
□ Fille 

3. Quel professionnel de santé à réalisé la consulta2on de la deuxième semaine de votre 
enfant ? 
□ Docteur …………………………………………………………………… 
□ Un autre professionnel de santé (Sage Femme…) : ………………………………………. 
□ CeMe visite n’a pas été réalisée 
□ Je ne me souviens plus 

4. Où exerçait le professionnel de santé ayant réalisé la consulta2on de la deuxième 
semaine de votre enfant ? 
□ Cabinet ou Maison de santé 
□ PMI (Protec2on Maternelle et Infan2le) 
□ Hôpital  
□ Je ne sais pas 

Merci de retourner ce ques2onnaire au professionnel de santé que vous allez voir ainsi que le 
carnet de santé de votre enfant. Le professionnel de santé va faire une photo ou une photocopie 
de la page dédiée à la visite de la deuxième semaine de votre enfant pour me la transmeKre. Ce 

recueil étant totalement anonymisé et non obligatoire. 

Pour tout problème ou ques2on, veuillez contactez Ophélie CROUZET au 06 72 50 74 84 ou par 
mail ophelie.crbo@gmail.com 

Je vous remercie pour votre par2cipa2on
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Annexe 5 : Avis du Comité d’Éthique 

 
 

 

  

  

 

 
 

Pr Pierre BOYER  
Directeur NTIC – Numérique 
DPO-78344     
DUMG Toulouse   

 
pierre.boyer@dumg-toulouse.fr  
dpo@dumg-toulouse.fr 
 

 

  Je soussigné Pr Pierre Boyer, DPO du département universitaire de médecine générale de Toulouse, 

 certifie que : 

Mme CROUZET Ophélie :  

- a satisfait aux obligations de déclaration des travaux de recherche ou thèse concernant le Règlement 

Général de Protection des Données 

- a été inscrite dans le TABLEAU D'ENREGISTREMENT RECHERCHE ET THESES - Déclaration conformité CNIL  

du DUMG  de TOULOUSE  (133 route de Narbonne 31 062 Toulouse CEDEX) à la date du  18/03/2022   

 sous le numéro : 2022CO12 

 

 

     Fait à Toulouse,  le 18/03/2022 

 

        

 
Université PAUL SABATIER – TOULOUSE III  

Facultés de Médecine de Toulouse     
DEPARTEMENT UNIVERSITAIRE DE MEDECINE GENERALE (DUMG)  

Faculté de médecine de Toulouse – Rangueil 133 route de Narbonne  
31062 TOULOUSE Cedex 
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Annexe 6 : Tableurs Excel® - Résultats de l’étude 
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Annexe 7 - Portrait de l’espace rural et urbain en Aveyron – Source Insee 2021  
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Annexe 8 - Communes Rurales en Aveyron – Document transmis par le Conseil 

Départemental de l’Aveyron – Classification toujours en vigueur en 2022 
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Annexe 9 - Page 16 du carnet de santé 
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Annexe 10 - Pages 20-21 du carnet de santé
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RÉSUMÉ - ABSTRACT 
Auteur : CROUZET BOUTET Ophélie               
Directeur de thèse : Dr NEKROUF Philippe  

TITRE : État des lieux de la visite médicale de la deuxième semaine du nouveau-né 

Introduction : La visite de la deuxième semaine du nouveau-né est devenue obligatoire depuis 2019. 
Elle est souvent, en tant que médecin généraliste, le premier contact que nous avons avec l’enfant. La 
présente étude a pour objectif principal de faire l’état des lieux du remplissage par les professionnels de 
santé de la page 11 du carnet de santé dédiée à la visite de la deuxième semaine du nouveau-né. 
 
Matériel et Méthodes : étude observationnelle descriptive, quantitative rétrospective, descriptive, 
multicentrique, réalisée dans le département de l’Aveyron. Le recueil des données s’est déroulé du 
1er mai 2022 au 30 septembre 2022. Le recueil a été réalisé au moyen de questionnaires format papier, 
remplis par les parents de l’enfant, ainsi que par la transmission numérique ou papier des copies de la 
page 11 du carnet de santé. 
 
Résultats : 95 recueils ont été inclus. Sur les 26 items de cette page dédiée à cette consultation, 21 items 
sont renseignés par les professionnels, quelle que soient leur discipline. En analyse par sous-groupes, 
les médecins généralistes MSU, les médecins travaillant en MSP ou les professionnelles de santé 
(femmes) ont un taux de remplissage plus élevé. 
 
Discussion : Les professionnels de santé s’appuient sur cette nouvelle page du carnet de santé dédiée à 
la visite de la deuxième semaine du nouveau-né. Cette page du carnet de santé est perfectible et 
nécessiterait d’être améliorée. Il serait également pertinent de développer un onglet dédié à la visite de 
la deuxième semaine sur le site internet Pédiadoc.fr. 
 
Mots-clés : Nouveau-né – Soins du nourrisson - Carnet de santé – Pédiatrie – Médecine Générale 
 
 
TITLE : Statut report on the medical visit of newborn during the second week. 
 
Introduction : The second week visit of the newborn baby has become compulsory since 2019. As a 
general practitioner, this is often the first contact we have with the child. The main objective of this 
study is to take stock of the filling by health professionals of page 11 of the health record dedicated to 
the visit of the second week of the newborn. 
 
Methods : A retrospective, quantitative, descriptive, multicentric and observational study, carried out 
by the Aveyron county, in France, from May 1st 2022 to September 30th 2022. The data was collected 
throughout a survey (paper questionnaires) filled in by the child's parents. Digital and paper copies of 
page 11 from the health record, were also collected with the survey. 
 
Results : 95 records were included. Out of the 26 items from this page, 21 items were filled in by 
professionals, whatever their discipline was. Finally, if we analyse in sub-groups : GPs, doctors (working 
in health center) and female health professionals have a higher completion rate. 
 
Discussion : Health professionals rely on this new page in the health record dedicated to the second 
week visit of the newborn. This page of the health record could be improved. It would be relevant to 
develop a tab dedicated to the second week visit on the Pediadoc.fr website. 
 
Key words : Newborn – Infant Care – Health record – Pediatrics – General Medicine 
 
 
 


